
Pour clarifier les choses, je suis un habitant du secteur du Billoud, et j'avais, avec mes voisins de 
la copropriété des Tisserands, été fortement opposé au précédent projet de PLU, en particulier 
pour l'aménagement du Billoud (il était alors question de 100 à 120 logements (de mémoire) 
avec un accès par le Clos des tisserands....). Mr Pernoud, adjoint à l'Urbanisme à l'époque, nous 
avait, lors des réunions de "présentation" du projet, indiqué que cette opération sur ce secteur, 
malgré les difficultés d'accès et de voirie, était "obligatoire" car le SCOT et le PLH du pays 
voironnais imposait un MINIMUM de construction de 5.5 logement/1000 habitants/an (de 
mémoire) et qu'étant donné que 50 % de ces logements devaient se faire dans la zone de 
développement préférentielle du SCOT, la construction de ce nombre énorme de logement sur le 
Billoud ne pouvait être évité. 
Nous avons alors, comme d'autres, déposé un recours gracieux et pour finir la mairie (et je l'en 
remercie pour son courage) a alors décidé de suspendre le projet et de le reprendre presque à 
zéro. 
 
Le problème, qui a mis du temps à être éclairci (réponse de Mme Rey par courriel en janvier 
2021), était que Saint Jean de Moirans, en tant que pôle d'appui n'a aucun minimum de logement 
à construire et que le chiffre de 5.5 logement/1000 habitant/an défini par le PLH du pays 
voironnais (et donc du SCOT)  est un bien un MAXIMUM et est donc non contraignant. 
L'ambiguïté a longtemps perduré (et perdure encore ?) comme le montre la capture d'écran du 
25 janvier 2021 (voir PJ  "capture d'écran (115)") prise sur le site de la mairie pour la 
présentation des constructions futures, où on lisait : 
"Il manque encore environ 40 logements pour atteindre le nombre qui nous est demandé par le 
SCOT (!!!!!), ils seront donc réalisés au Billoud" 
 
Par ailleurs les accès au Billoud étant "inadaptés ou inexistants et difficile à mettre en place" 
(comme souligné pages 7 et 8 de 3-Orientations d'aménagement et de programmation du projet 
en cours), je me questionne toujours sur la nécessité de construire les 40 logements du Billoud, 
même si ce projet à échelle plus réduite associé à la création d'un petit parc m'inquiète moins, 
bien sûr, que le précédent !!! 
 
Dans l'ancien projet de PLU, Mr Pernoud nous avait certifié que les bâtiments ne dépasseraient 
R+1 ou R+2, je n'ai pas trouvé de précision concernant la hauteur des  éventuels 
futurs bâtiments envisagés au Billoud hormis l'indication  "il est préconisé plusieurs 
PETITS batiments" (p 12 de 3-Orientations d'aménagement et de programmation ). 
J'espère que la réduction de l'espace de la zone du Billoud dédié à la construction n'amenera pas 
à des constructions dont la hauteur pourrait être une nuisance pour le voisinage 
 
Enfin lors d'un autre échange avec Mme Rey (réponse 29 octobre 2020) au sujet du fait que je 
trouvais dommage d'avoir prévu (avec le PLU de 2019) un nombre énorme de constructions 
neuves sur la zone du Billoud dont les accès étaient "inadaptés ou inexistants et difficile à mettre 
en place" et que comme, par rapport à de nombreuses communes du pays voironnais, Saint Jean 
de Moirans comptait récemment, d'après le PLH du pays Voironnais, un nombre de logement 
vacant très important (voir PJ Doc 21 PLH Saint Jean de Moirans), je trouvais plus "logique" 
d'envisager des travaux de rénovation de logement existant avant d'en construire "trop" de 
neufs, il m'avait été répondu que  "effectivement, les 50% de constructions (part imposé dans 
l'Espace Préférentiel de Développement par le SCOT)  se retrouvent concentrées sur le Billoud car 
il n’y a pas place ailleurs : toutes les réhabilitations qui pourraient se faire ne compteraient pas 
comme nouveaux logements " 
perd son sens puisqu'il n' y a plus de problématique de non comptabilisation des réhabilitations 
comme nouveau logement, à partir du moment où il n'y a pas un nombre minimum de 
construction à faire,comme vu plus haut ...  
 
Je suis bien conscient que le SCOT impose 50% des logements neufs à construire au sein de 
l'Espace Préférentielle de Développement mais je trouve quand même dommage, vu tous les 



points évoqués çi-dessus, que le devenir du secteur du Billoud ne soit pas uniquement consacré 
à un parc d'espace verts et de détente en centre ville (comme il en existe un à Moirans par 
exemple), qui manque cruellement à Saint Jean de Moirans et qui ne poserait aucun problème en 
terme d'accessibilité en prolongement des installations sportives. Quand tous les potentiels 
espaces verts du centre ville seront remplis "jusqu'à la gueule" de constructions, nous aurons un 
village avec encore plus de problèmes de circulation et sans zone verte de "loisirs" intégrée.... 
 
Cordialement 
Gonzalez Paul 

 

 

 

 


